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ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 2 000 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 2 000 000 000 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 2 000 000 000 2 000 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement d’appel, nous souhaitons renforcer le soutien aux énergies renouvelables, 
afin d’atteindre 100 % d’énergies renouvelables.

Un mix énergétique avec 100 % de renouvelables est possible, malgré ce qu’affirme Emmanuel 
Macron. Dans son rapport « futurs énergétiques 2050 », RTE indique très clairement qu’un mix 
énergétique avec 100 % d’énergies renouvelables est possible. Il s’agit du scénario M0 de RTE. 
Macron et son Gouvernement mentent quand ils indiquent que seul un mix énergétique avec du 
renouvelables et du nucléaire peut fonctionner mentent. Pourtant, il suffirait de lire quelques pages 
de plus du rapport qu’ils mentionnent (RTE - « futurs énergétiques 2050 »).

La France est le seul pays européen à ne pas atteindre ses objectifs de développement des ENR : en 
2020, les ENR (bois, hydraulique, éolien, solaire) ne représentent que 19,1 % de la consommation 
finale brute énergétique, pour un objectif de 23 %. Pour 2021 (chiffres provisoires de juin 2022), la 
part d’ENR dans la consommation finale brute d’énergie stagne en 2021, et s’élève à 19,3 %, soit 
une très légère hausse de 0,1 point. Le Haut Conseil pour le climat (HCC) indique d’ailleurs que le 
déploiement des ENR est « insuffisant » pour atteindre les objectifs pour 2030, qui seront renforcés 
avec les nouveaux objectifs de l’Union européenne.
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Le retard de développement des ENR est dû au manque de planification de Macron ! Cela est 
également du au financement trop important du nucléaire : en effet, les investissements dans le 
nucléaire se font au détriment des énergies renouvelables. Pourtant, le nucléaire comprend de 
nombreuses limités : problèmes de corrosion, indisponibilité actuelle du parc, accidents, 
dépendance pour l’approvisionnement de l’uranium, déchets, dangers renforcés avec le changement 
climatique.

Il est nécessaire d’investir davantage dans les énergies renouvelables. Par cet amendement d’appel, 
nous proposons de renforcer le financement des énergies renouvelables. Nous proposons de 
ponctionner 2 milliards d’euros en AE et en CP à l’action 41 « Ferroviaire » du programme 203 
« infrastructures et services de transports » pour abonder l’action 9, du programme 345 « service 
public de l’énergie ». Nous appelons évidemment le Gouvernement à lever le gage ainsi qu’à 
augmenter le soutien apporté aux énergies renouvelables. »


